ARRETE n° 237 CM du 17 mars 2006 ordonnant la relance de l’élaboration du plan général d’aménagement de la commune de Fakarava.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du développement durable, chargé de l’aménagement, de l’environnement, de la qualité de la vie et de la prévention des risques naturels,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 9 PR du 11 mars 2005 relatif aux attributions du ministre du développement durable, chargé de l’aménagement, de l’environnement, de la qualité de la vie et de la prévention des risques naturels ;

Vu l’arrêté n° 259 CM du 4 mars 2003 ordonnant l’établissement du plan général d’aménagement de la commune de Fakarava ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 15 mars 2006,

Arrête :

Article 1er.— La procédure d’élaboration du plan général d’aménagement, telle que précisée par l’arrêté n° 259 CM du 4 mars 2003, est relancée.

Art. 2.— Le ministre de l’urbanisme, du logement et des affaires foncières et le ministre du développement durable, chargé de l’aménagement, de l’environnement, de la qualité de la vie et de la prévention des risques naturels, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au maire de la commune de Fakarava et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 mars 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’urbanisme,


du logement et des affaires foncières,


Gilles TEFAATAU.


Le ministre du développement durable,


Georges HANDERSON.

